
1. DONNÉES D'IDENTIFICATION

Si les données reprises dans la case "Siège Social" ci-dessus sont incorrectes ou incomplètes, veuillez les rectifier ci-dessous.

. Nom et adresse du siège social:

Dénomination sociale: 

Rue: Numéro:  Boîte: 

Code postal: Commune: 

Téléphone: Fax: 

Numéro d’entreprise: Numéro de TVA: Non assujetti

Forme juridique:   SA   SPRL SC  ASBL Association de fait Autre

Exploitant ou responsable chargé de la gestion journalière: M.   Mme Fonction: 

Nom: Prénom:

. Nom et adresse de l’exploitation:

Nom:

Rue: Numéro:  Boîte: 

Code postal: Commune: 

Téléphone: Fax:

Si l'exploitation a débuté après le 1er janvier 1999, veuillez inscrire la date du début d'activité:

CONDITIONS GENERALES
1. Toute contestation relative au contenu d’une invitation à payer doit être motivée et adressée par

écrit, au plus tard dans les 15 jours de la date de l’invitation à payer. A défaut, le débiteur est
présumé irrévocablement en accepter les termes. L’invitation à payer est payable dans les 20
jours de sa date d’envoi.

2. Tout litige sera de la compétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire de
Bruxelles. Pour tout litige relatif à un montant inférieure à 1860 euros, sont seules compétentes
les justices de paix des cantons de Bruxelles. 

3. En cas de non-paiement d’une invitation à payer dans les délais impartis, le débiteur sera tenu de
supporter, outre les intérêts de retard, les frais administratifs de rappel et de mise en demeure.
Ces frais sont 8,68 euros. 

SI VOUS DIFFUSEZ DE LA MUSIQUE, COMPLÉTEZ COMPLETEMENT LA PARTIE ARRIÈRE

FORMULAIRE DE DÉCLARATION TYPE A 

POUR DIFFUSION PUBLIQUE DE MUSIQUE DANS LES LIEUX OÙ LES SERVICES SUIVANTS SONT FOURNIS: BOISSONS, REPAS OU LOGEMENT ET DANS LES DISCOTHÈQUES-DANCING 

(A.R. 22 DECEMBRE 2004)

Voir au verso   AF1.8-R

ADRESSE DE L'EXPLOITATIONSIÈGE SOCIAL

Complétez un formulaire par adresse d’exploitation
et renvoyez-le endéans les 30 jours au moyen 
de l'enveloppe-réponse à HONEBEL S.C., 
Rue St Géry 10 – 1000 Bruxelles. Des formulaires supplémentaires
peuvent être obtenus en téléphonant au 02/514 27 33.
Pour remplir le formulaire écrivez toujours en majuscules et toujours dans
les cases et indiquez clairement votre choix en cochant la case correspon-
dante ( ).

SI LE FORMULAIRE N’EST PAS RENVOYÉ À TEMPS, LE TARIF SERA MAJORE DE 15% AVEC UN MINIMUM DE 150 EUROS. 

/ /

–

SI VOUS NE DIFFUSEZ PAS DE MUSIQUE DANS VOTRE ÉTABLISSEMENT, INDIQUEZ-LE CI-DESSOUS DANS LE CADRE PRÉVU À CET EFFET.

–

Je déclare que la loi du 30 juin 1994, relative au droit d'auteur et aux droits voi-
sins, ne s'applique pas à mon exploitation parce que je ne diffuse pas de musique.

Certifié sincère et véritable à

Le

Nom

Fonction

Signature

Je reconnais que la mention volontaire de données inexactes ou incomplètes est punissable suivant la loi
du 30 juin 1994. 

NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE ZONE

NUMÉRO D’IDENTIFICATION

/ /

/ /

La S.C. HONEBEL aura à tout moment la possibilité de vérifier sur place les informations communiquées.
Les données mentionnées dans le formulaire de déclaration sont strictement personnelles et confidentielles. Elles sont protégées conformément à la loi
du 08 décembre 1992 et à l'article 78 de la loi sur le droit d'auteur et les droits voisins du 30 juin1994.



COMPLETEZ CI-DESSOUS POUR 
L'ADRESSE D'EXPLOITATION 

MENTIONNÉE AU RECTO, PAR ESPACE, 
LES DONNEES CORRESPONDANTES

A. ETABLISSEMENTS HORECA B. DISCOTHEQUE-DANCING C. ETABLISSEMENTS AVEC 
ACTIVITÉ RÉGULIÈRE DE DANSE
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1) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ (a) ❏ ❏ ❏ ❏ (b)

2) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏
(a) Autres:

 

(b) Autres:

 

3) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

4) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

INSTRUCTIONS POUR COMPLETER LE TABLEAU:  (1) Exploitation saisonnière : cochez la case si l’exploitation est fermée au moins 3 mois consécutifs   (2) Nombre de mois complets d’ouverture   (3) Indiquez les appareils de musique utilisés (utilisation exclusivement 
statistique : les informations fournies n’ont aucune infl uence sur les montants dus). Plusieurs choix possibles. CD: CD ou cassette ou tourne-disque; Radio nat.pop.: radio nationale populaire (ex : Classic 21, Vivacité,…); Radio locale : radio régionale ou locale (ex : Radio Contact, 
Nostalgie, Radio Ciel,…) ; Radio nat. clas. : radio nationale classique (ex : Musiqu' 3) ; Radio payante (ex: le Bouquet).   (4) Surface permanente (café, restaurant, bar,…): la surface des lieux accessibles au public, en ce incluse la surface occasionnelle qui n’est pas séparée 
par une construction fi xe. En m2.  (5) Surface occasionnelle (salle de fêtes séparée, salle de billard,...): en cas de surface séparée de la surface permanente par une construction fi xe. En m2. Si ces salles sont mises en location pour des activités avec danse, veuillez demander 
le formulaire D "Salles polyvalentes" au 02/514.27.33
(6) Terrasses appartenant à un établissement (terrasse, jardin, trottoir,...): surface en plein air où est diffusée de la musique, même si cette surface n’est utilisée qu’une partie de l’année. En m2.
(7) Plusieurs choix possibles. Si vous souhaitez mentionner d’autres choix, complétez la case correspondante dans le tableau 2. 
(8) Complétez la surface de votre exploitation dans la colonne correspondant au nombre de jours d’ouverture. Si votre établissement compte plusieurs espaces, veuillez additionner les superfi cies des espaces concernés.
(9)  Organisez-vous des activités occasionnelles (= jours supplémentaires d’ouverture) ? Indiquez le nombre de jours supplémentaires par an. Si par après d’autres jours supplémentaires viennent s’ajouter, 

demandez un formulaire de type C en téléphonant au 02/514 27 33 et renvoyez-le à l’adresse indiquée. Ce formulaire se trouve aussi sous la rubrique ‘Formulaires’ de notre site internet www.requit.be.
(10) Si votre établissement compte plusieurs espaces, veuillez additionner les superfi cies des espaces concernés. 

 4. ETABLISSEMENTS TEMPORAIRES ET TERRASSES TEMPORAIRES OU DE LA MUSIQUE EST DIFFUSEE
  .  Avant chaque activité temporaire, demandez un formulaire de type B « Pour les organisateurs d’activités temporaires » en téléphonant au numéro 070/66 00 13 ou en envoyant un e-mail à info@requit.be et renvoyez-le 

à l’adresse indiquée. Ce formulaire se trouve aussi sous la rubrique ‘Formulaires’ de notre site internet www.requit.be. Vous pouvez l’imprimer afi n de le compléter et le renvoyer à l’adresse indiquée.

2. NATURE DE L'EXPLOITATION  Cochez la case correspondant à la nature de votre exploitation et complétez les rubriques indiquées.

 a)   ❏  Lieux où les services suivants sont fournis: boissons, repas ou logement c)   ❏  Exploitation Horeca avec activité régulière de danse (Café dansant , restaurant dansant) ; complétez la rubrique C pour les surfaces permanentes    
             ; complétez la rubrique A              ; et complétez rubrique A pour les surfaces occasionnelles et les terrasses.

b)   ❏  Discothèque-dancing  ; complétez la rubrique B  d)   ❏  Etablissements mixtes  ; complétez les rubriques A et B

 POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, CONSULTEZ NOTRE SITE INTERNET WWW.REQUIT.BE OU APPELEZ LE NUMERO SUIVANT: 02/514 27 33

 Een Nederlandstalig formulier kan aangevraagd worden op onze website www.bvergoed.be of op het nummer 02/514 27 33  AF1.8 - V

 01/07/2005 - Honebel SC rue St Géry 10 1000 Bruxelles


